
Le doctorat à UBFC

Depuis le 1er janvier 2017 :

• UBFC est accréditée pour la délivrance du Diplôme national de doctorat ; les trois établissements uB, UFC et UTBM ont transféré

la compétence doctorale à UBFC

• Le Collège Doctoral définit et implémente la politique doctorale UBFC

Préparation du doctorat au sein des établissements membres d’UBFC :

• Université de Bourgogne

• Université de Franche-Comté

• Université de Technologie de Belfort-Montbéliard

• Institut National Supérieur des Sciences Agronomiques de l’Alimentation et de l’Environnement (AgroSup Dijon)

• Ecole Nationale Supérieure de Mécanique et de Microtechniques

Environ 1750 doctorants et plus de 300 soutenances de doctorat / an

Plus de 200 doctorants sont en cotutelle avec un pays étranger



Pilotage scientifique de la formation doctorale

Le Collège Doctoral

• Définition de la politique doctorale : mise en place d’une politique ambitieuse, plurisdisciplinaire et coordonnée entre les

établissements

• Coordination, harmonisation, fédération des écoles doctorales (ED) d’UBFC (formations et procédures), pilotage des chantiers

transversaux (compétences doctorales, formations transversales et leur évolution, carrière des docteurs, attractivité du doctorat,

évènements, Alumni, internationalisation, …)

• Garant d’une formation de haute qualité, internationale, éthique et respectueuse des règles de l’intégrité scientifique

• Garant de l’application de la charte des thèses (informations techniques, code de bonne conduite, les droits et devoirs)

• Instance de dialogue entre les ED, les établissements membres d’UBFC et l’environnement (régional, national et international)

• Participations aux réseaux nationaux (RNCD) et internationaux (EUA – CDE)

• Formation des directeurs de thèse

Les Ecoles Doctorales

• Les ED, au nombre de 6, sont thématiques (CP, DGEP, ES, LECLA, SEPT, SPIM)

• Elles sont l’interlocuteur direct, scientifique et administratif des doctorants, des directeurs de thèse, des unités de recherche, …

• L’ED a la responsabilité de la formation doctorale : elle doit donc en assurer l’organisation, le suivi et la qualité

• L’arrêté de 2016 définit les missions des ED et leur fonctionnement. Il indique que lorsqu’un Collège Doctoral est mis en place,

certaines missions lui sont transférées.
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SPIM - Sciences Physiques pour 
l’Ingénieur et Microtechniques

380 doctorants en 2020/2021
Domaines scientifiques : Physique, 
Sciences pour l’ingénieur, Sciences 
et technologies de l’information et 

de la communication

SEPT – Sociétés, Espaces, 
Pratiques, Temps

345 doctorants en 2020/2021
Domaines scientifiques : Sciences 
humaines et humanités, Sciences 

de la société, Sciences et 
technologies de l’information et de 

la communication, Sciences 
agronomiques et écologiques

LECLA – Lettres, 
Communication, Langues, Arts

198 doctorants en 2020/2021
Domaine scientifique : Sciences 

humaines et humanités

CP – Carnot-Pasteur
173 doctorants en 2020/2021

Domaines scientifiques : 
Mathématiques et leurs 

interactions, Physique, Sciences de 
la terre et de l’univers, espace, 

Chimie

DGEP – Droit, Gestion, sciences 
Economiques et Politiques
241 doctorants en 2020/2021

Domaine scientifique : Sciences de 
la société

ES – Environnements Santé
400 doctorants en 2020/2021

Domaines scientifiques : Biologie, 
médecine, santé, Sciences 

agronomiques et écologiques, 
Sciences de la terre, de l’univers, 

espace

Les 6 Ecoles Doctorales d’UBFC



Pilotage scientifique de la formation doctorale

Le Collège Doctoral

Une mission de gestion
- Procédures
- Dossiers des doctorants
- Suivi des budgets
- Appui aux ED et interface avec les établissements
- Support « technique » transversal

Une mission scientifique
- Contrats Doctoraux, règles générales de recrutement
- Budget de la mission doctorale et répartition du budget des ED
- Chantiers transversaux, mise en place de nouvelles politiques de formations
- Validation, avec l’appui des établissements, des procédures ou des décisions (juridiques)
- Implication nationale et internationale (réseaux, groupes de travail)

Les Ecoles doctorales

Une mission de secrétariat et gestion
- Accueil des doctorants, des DT, DU, de tous les usagers
- Gestion administrative (ADUM) des dossiers des doctorants
- Gestion des budgets
- Suivi des actions des ED

Une mission scientifique
- Politique scientifique adaptée aux domaines et à la configuration des unités

de recherche (contrats doctoraux, politique de recrutement et
d’inscription/réinscription, utilisation du budget, …)

- Rôle primordial dans la validation scientifique des dossiers de doctorat :
inscriptions, ré-inscriptions, internationalisation avec notamment les
cotutelles, …

Mission doctorale, Bureaux Administratifs de site, Direction du Collège doctoral, Bureau du Collège
Doctoral, Assemblée Générale du Collège Doctoral

Secrétariats des ED, Directions des ED, Conseils d’école doctorale, bureaux et commissions internes  
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Organigramme fonctionnel


